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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture mo-
dulable de véhicule de transport public, notamment de
véhicule ferroviaire.
[0002] Une voiture de véhicule de transport public
comporte habituellement au moins une salle d’accueil
pour des passagers, cette salle d’accueil étant notam-
ment délimitée par des parois latérales et un plancher.
[0003] On connait déjà, dans l’état de la technique, une
voiture modulable de véhicule ferroviaire, dont la dispo-
sition des sièges peut être modifiée. De telles voitures
modulables sont connues des documents FR 3 088 883
A1 et FR 3 039 125 A1.
[0004] Plus particulièrement, la disposition des sièges
peut être modifiée dans une direction longitudinale de la
voiture, par exemple afin de modifier la distance entre
deux rangées de sièges adjacentes, ou afin de supprimer
au moins une rangée de sièges pour la remplacer par un
emplacement de réception de bagages.
[0005] Dans certains cas, la voiture est également mo-
dulable par la modification du nombre de sièges dans
une rangée. Habituellement, une rangée de sièges com-
porte, entre une paroi latérale et un couloir de circulation,
entre un et trois sièges.
[0006] Deux rangées de sièges sont disposées côte-
à-côte, de part et d’autre du couloir de circulation.
[0007] Ainsi, on peut prévoir une première configura-
tion dans laquelle la voiture comporte une rangée de
deux sièges d’un côté et une rangée d’un seul siège de
l’autre côté (configuration de première classe), une se-
conde configuration dans laquelle la voiture comporte
une rangée de deux sièges de chaque côté du couloir
de circulation (configuration de seconde classe), ou en-
core une troisième configuration dans laquelle la voiture
comporte une rangée de trois sièges d’un côté et de deux
ou trois sièges de l’autre côté.
[0008] Le type de siège peut également varier d’une
configuration à l’autre.
[0009] Plus particulièrement, on peut remplacer des
sièges présentant une première largeur, par des sièges
présentant une seconde largeur différente de la premiè-
re.
[0010] Ainsi, la largeur de chaque rangée, dans une
direction transversale perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale, est susceptible de changer d’une configura-
tion à l’autre.
[0011] La voiture comporte des estrades latérales,
s’étendant chacune depuis une paroi latérale jusqu’à un
couloir de circulation défini entre ces estrades latérales.
[0012] De telles estrades sont surélevées par rapport
au couloir de circulation, afin de permettre au passager
de poser ses pieds sur une surface plane.
[0013] Cependant, une telle voiture ne donne pas en-
tière satisfaction.
[0014] En effet, les estrades délimitent entre elles le
couloir de circulation, et ainsi leur positionnement est dif-
férent selon les configurations, par exemple en configu-

ration de seconde classe où le couloir de circulation est
central, et en configuration de première classe où le cou-
loir de circulation est plus proche d’une paroi latérale de
la voiture que de l’autre.
[0015] Par conséquent, il est nécessaire de prévoir plu-
sieurs configurations de voiture qui peuvent être modi-
fiées selon les conditions opérationnelles. Lorsque l’une
des configurations n’est pas utilisée, le plancher et les
estrades relatifs à cette configuration doivent être stoc-
kés, par exemple dans un centre de maintenance.
[0016] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient, en fournissant une voiture de véhicule
de transport public dont la modularité est améliorée, per-
mettant notamment une modularité du plancher lorsque
la voiture comporte des estrades latérales.
[0017] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une voiture de véhicule de transport public, notamment
de véhicule ferroviaire, comportant au moins une salle
d’accueil pour passagers, ladite salle d’accueil
comprenant :

- des première et seconde parois latérales, et un plan-
cher,

- le plancher comprenant une première partie latérale
fixe, formant une première estrade, et s’étendant la-
téralement entre la première paroi latérale et un pre-
mier bord, la première estrade étant destinée à re-
cevoir des sièges pour passagers,

- le plancher comprenant une seconde partie latérale
fixe, formant une seconde estrade, et s’étendant la-
téralement entre la seconde paroi latérale et un se-
cond bord en regard du premier bord, la seconde
estrade étant destinée à recevoir des sièges pour
passagers, et

- le plancher comprenant une troisième partie centra-
le,

dans laquelle la troisième partie centrale comprend un
élément de plancher bas et un élément de plancher su-
rélevé par rapport à l’élément de plancher bas, et en ce
que la troisième partie centrale est fixée de manière amo-
vible à la première estrade et à la seconde estrade,

- la première estrade présentant une première lar-
geur, définie dans une direction transversale, et la
seconde estrade présentant une seconde largeur,
définie dans la direction transversale, la première
largeur étant différente de la seconde largeur, et de
préférence supérieure à la seconde largeur,

- l’élément de plancher surélevé de la troisième partie
centrale du plancher présentant une troisième lar-
geur définie dans la direction transversale, la pre-
mière largeur étant sensiblement égale à la somme
des seconde et troisième largeurs.

[0018] La troisième partie centrale du plancher permet
d’augmenter la largeur effective d’une estrade pour pou-
voir adapter cette largeur effective à la largeur d’une ran-
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gée de sièges d’une configuration donnée.
[0019] Plus particulièrement, la troisième partie cen-
trale du plancher fixée de manière amovible aux estrades
permet de modifier la configuration d’une voiture simple-
ment, sans stocker des modules de plancher spécifiques
d’une configuration.
[0020] Une telle modularité du plancher de la voiture
permet notamment de passer d’une configuration de
plancher première classe à une configuration de plan-
cher seconde classe, et vice versa.
[0021] Une voiture selon l’invention peut comporter en
outre l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises seules ou selon toutes combinaisons technique-
ment envisageables :

- l’élément de plancher bas et l’élément de plancher
surélevé sont venus de matière,

- la troisième partie centrale est fixée par vissage à la
première estrade et à la seconde estrade,

- l’élément de plancher surélevé comporte au moins
une première zone de fixation à la première estrade
ou à la seconde estrade, la première zone de fixation
s’étendant longitudinalement au voisinage d’un bord
libre longitudinal de l’élément de plancher surélevé,

- la troisième partie centrale comprend un second
panneau vertical présentant au moins une seconde
zone de fixation à la première estrade ou à la secon-
de estrade, la seconde zone de fixation s’étendant
longitudinalement au voisinage d’un bord libre lon-
gitudinal du second panneau vertical,

- la voiture comporte un étage supérieur et un étage
inférieur, l’étage inférieur délimitant ladite salle d’ac-
cueil.

[0022] La présente invention a également pour objet
un procédé de changement de configuration du plancher
d’une voiture de véhicule de transport public selon l’une
quelconque des revendications précédentes, compre-
nant le retrait des fixations de la troisième partie centrale
à la première estrade et à la seconde estrade, le pivote-
ment de la troisième partie centrale de 180° dans un plan
longitudinal, et la fixation de la troisième partie centrale
ainsi pivotée à la première estrade et à la seconde es-
trade.
[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- [Fig.1] la figure 1 est une vue en coupe partielle d’une
voiture de véhicule de transport public selon un
exemple de mode de réalisation de l’invention, dans
une première configuration ;

- [Fig.2] la figure 2 est une vue similaire à la figure 1
de la voiture dans une seconde configuration ; et

- [Fig.3] la figure 3 est une vue en perspective d’un
plancher dans la configuration de la figure 1.

[0024] Dans la suite de la description, les termes
« véhicule de transport public » comprennent un véhicule
ferroviaire, un véhicule terrestre guidé, un autobus, un
véhicule naval.
[0025] De préférence, le véhicule de transport public
est un véhicule ferroviaire à deux étages.
[0026] On a représenté, sur les figures 1 et 2, une voi-
ture 10 de véhicule de transport public, notamment de
véhicule ferroviaire. Cette voiture 10 s’étend dans une
direction longitudinale X.
[0027] La voiture 10 est par exemple une voiture à deux
étages, comprenant un étage supérieur (non représenté)
et un étage inférieur 12. En variante, la voiture 10 ne
comporte qu’un étage. Dans le cas où la voiture ne com-
porte qu’un étage, celui-ci est identique à l’étage 12 défini
dans la présente description.
[0028] L’étage 12 délimite une salle d’accueil 14 pour
des passagers, cette salle d’accueil 14 étant notamment
délimitée par une première paroi latérale 16, une secon-
de paroi latérale 18 faisant face à la première paroi laté-
rale 16 dans une direction transversale Y perpendiculaire
à la direction longitudinale X, et un plancher 20.
[0029] Le plancher 20 comprend une première partie
latérale 22, une seconde partie latérale 24 et une troisiè-
me partie centrale 26 entre la première partie latérale 22
et la seconde partie latérale 24.
[0030] La première partie latérale 22 est fixe.
[0031] La première partie latérale 22 forme une pre-
mière estrade latérale 22, s’étendant latéralement entre
la première paroi latérale 16 et un premier bord 22A.
Cette première estrade 22 est destinée à recevoir des
premiers sièges 25 pour passagers, et plus particulière-
ment des premières rangées 28 de sièges alignées dans
la direction longitudinale X.
[0032] La première estrade 22 présente une première
largeur L1, définie dans une direction transversale Y.
[0033] Dans une première configuration représentée
sur la figure 1, chaque première rangée 28 comporte
deux premiers sièges 25.
[0034] La première configuration est par exemple une
configuration de « première classe ».
[0035] Dans une seconde configuration, représentée
sur la figure 2, chaque première rangée 28 comporte
deux premiers sièges 25. Les largeurs des sièges 25
peuvent varier selon la configuration.
[0036] La seconde configuration est par exemple une
configuration de « seconde classe ».
[0037] Habituellement, les sièges dans une configura-
tion « première classe » (figure 1) sont plus larges que
les sièges dans une configuration « seconde classe »
(figure 2).
[0038] Ainsi, chaque première rangée 28 de la premiè-
re configuration présente une largeur, prise dans la di-
rection transversale, supérieure à la première rangée 28
de la seconde configuration.
[0039] La seconde partie latérale 24 du plancher 20
est fixe.
[0040] La seconde partie latérale 24 forme une secon-
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de estrade latérale 24, s’étendant latéralement entre la
seconde paroi latérale 18 et un second bord 24A en re-
gard du premier bord 22A, la seconde estrade étant des-
tinée à recevoir des seconds sièges pour passagers et
plus particulièrement des secondes rangées 30 de siè-
ges alignées dans la direction longitudinale X.
[0041] La seconde estrade 24 présente une seconde
largeur L2, définie dans la direction transversale Y, la
première largeur L1 étant différente de la seconde lar-
geur L2, et de préférence supérieure à la seconde largeur
L2.
[0042] Dans la première configuration représentée sur
la figure 1, chaque seconde rangée 30 comporte un se-
cond siège 31 de type « première classe », qui est rela-
tivement large. Ce second siège première classe 31 est
par exemple identique à l’un des premiers sièges pre-
mière classe 25.
[0043] Dans la seconde configuration, représentée sur
la figure 2, chaque seconde rangée 30 comporte deux
seconds sièges 31 de type « seconde classe », qui pré-
sentent chacun une largeur inférieure à celle d’un second
siège 31 « première classe ». Chaque second siège se-
conde classe 31 est par exemple identique à l’un des
premiers sièges seconde classe 25.
[0044] La rangée 30 de la première configuration pré-
sente une largeur, prise dans la direction transversale Y,
inférieure à la rangée 30 de la seconde configuration, qui
comporte deux sièges 31.
[0045] La présente invention autorise la modification
de la largeur des rangées 28, 30 pour passer d’une con-
figuration à l’autre, malgré la présence des estrades 22,
24.
[0046] A cet effet, le plancher 20 comprenant une troi-
sième partie centrale 26 qui comprend un élément de
plancher bas 32 et un élément de plancher surélevé 34
par rapport à l’élément de plancher bas 32, comme re-
présenté sur la figure 3.
[0047] L’élément de plancher bas 32 et l’élément de
plancher surélevé 34 sont venus de matière.
[0048] L’élément de plancher surélevé 34 comporte au
moins une première zone de fixation 35 à la première
estrade 22 ou à la seconde estrade 24.
[0049] Par exemple, la première zone de fixation 35
s’étend longitudinalement au voisinage d’un bord libre
longitudinal 36 de l’élément de plancher surélevé 34.
[0050] L’élément de plancher bas 32 et l’élément de
plancher surélevé 34 sont par exemple reliés par un pre-
mier panneau 37 vertical s’étendant depuis un premier
bord longitudinal 38 de l’élément de plancher bas 32.
[0051] De préférence, la troisième partie centrale 26
comprend un second panneau 40 vertical présentant au
moins une seconde zone de fixation 42 à la première
estrade 22 ou à la seconde estrade 24.
[0052] En particulier, le premier panneau 37 vertical
présente une hauteur H1 identique à une hauteur H2 du
second panneau vertical 40.
[0053] Par exemple, la seconde zone de fixation 42
s’étend longitudinalement au voisinage d’un bord libre

longitudinal 43 du second panneau vertical 40.
[0054] Le second panneau vertical 40 s’étend depuis
un second bord longitudinal 44 de l’élément de plancher
bas 32.
[0055] La troisième partie centrale 26 peut ainsi être
fixée de manière amovible à la première estrade 22 et à
la seconde estrade 24.
[0056] Par exemple, la troisième partie centrale 26 est
fixée par vissage à la première estrade 22 et à la seconde
estrade 24.
[0057] L’élément de plancher surélevé 34 de la troisiè-
me partie centrale 26 du plancher 20 présente une troi-
sième largeur L3 définie dans la direction transversale
Y, la première largeur L1 étant sensiblement égale à la
somme des seconde L2 et troisième L3 largeurs.
[0058] Ainsi, lorsque la troisième partie centrale 26 du
plancher 20 est fixée de sorte que l’élément de plancher
surélevé 34 est fixé à la première estrade 22 de première
largeur L1, l’ensemble formé par la première estrade 22
et l’élément de plancher surélevé 34 a une largeur su-
périeure à la seconde largeur L2 de la seconde estrade
24.
[0059] On se trouve typiquement dans une configura-
tion de « première classe ».
[0060] Alternativement, lorsque la troisième partie
centrale 26 du plancher 20 est fixée de sorte que l’élé-
ment de plancher surélevé 34 est fixé à la seconde es-
trade 24 de seconde largeur L2, l’ensemble formé par la
seconde estrade 24 et l’élément de plancher surélevé 34
à une largeur sensiblement égale à la première largeur
L1 de la première estrade 22.
[0061] On se trouve typiquement dans une configura-
tion de « seconde classe ».
[0062] Un procédé de changement de configuration du
plancher 20 d’une voiture 10 de véhicule de transport
public va maintenant être décrit.
[0063] Dans un premier temps, les fixations de la troi-
sième partie centrale 26 à la première estrade 22 et à la
seconde estrade 24 sont retirées.
[0064] La troisième partie centrale 26 est soulevée,
puis pivotée de 180° dans un plan longitudinal XY. Par
exemple, cette étape est effectuée par un ou plusieurs
opérateurs.
[0065] La troisième partie centrale 26 ainsi pivotée est
de nouveau fixée à la première estrade 22 et à la seconde
estrade 24.
[0066] L’élément de plancher surélevé 34 est fixé à la
première estrade 22 ou à la seconde estrade 24 dans la
première zone de fixation 35.
[0067] Le second panneau 40 vertical est fixé à la pre-
mière estrade 22 ou à la seconde estrade 24 dans la
seconde zone de fixation 42.
[0068] Grâce à l’invention, il n’est pas nécessaire de
stocker le plancher non utilisé, le passage d’une confi-
guration à une autre se fait simplement et rapidement.
[0069] La sécurité des opérateurs est également amé-
liorée et la durée de vie des planchers est augmentée,
puisqu’il n’est pas nécessaire de les sortir de la voiture
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ou du lieu de stockage pour modifier la configuration de
la voiture.

Revendications

1. Voiture (10) de véhicule de transport public, notam-
ment de véhicule ferroviaire, comportant au moins
une salle d’accueil (14) pour passagers, ladite salle
d’accueil (14) comprenant :

- des première (16) et seconde (18) parois laté-
rales, et un plancher (20),
- le plancher (20) comprenant une première par-
tie latérale (22) fixe, formant une première es-
trade (22), et s’étendant latéralement entre la
première paroi latérale (16) et un premier bord
(22A), la première estrade (22) étant destinée à
recevoir des sièges (25) pour passagers,
- le plancher (20) comprenant une seconde par-
tie latérale (24) fixe, formant une seconde es-
trade (24), et s’étendant latéralement entre la
seconde paroi latérale (18) et un second bord
(24A) en regard du premier bord (22A), la se-
conde estrade (24) étant destinée à recevoir des
sièges (31) pour passagers, et
- le plancher (20) comprenant une troisième par-
tie centrale (26),
dans laquelle la troisième partie centrale (26)
comprend un élément de plancher bas (32) et
un élément de plancher surélevé (34) par rap-
port à l’élément de plancher bas (32), et en ce
que la troisième partie centrale (26) est fixée de
manière amovible à la première estrade (22) et
à la seconde estrade (24),
la première estrade (22) présentant une premiè-
re largeur (L1), définie dans une direction trans-
versale (Y), et la seconde estrade (L2) présen-
tant une seconde largeur, définie dans la direc-
tion transversale (Y), la première largeur (L1)
étant différente de la seconde largeur (L2), et
de préférence supérieure à la seconde largeur
(L2), et l’élément de plancher surélevé de la troi-
sième partie centrale (26) du plancher (20) pré-
sentant une troisième largeur (L3) définie dans
la direction transversale (Y),
caractérisé en ce que la première largeur (L1)
est sensiblement égale à la somme des seconde
(L2) et troisième (L3) largeurs.

2. Voiture (10) selon la revendication 1, dans laquelle
l’élément de plancher bas (32) et l’élément de plan-
cher surélevé (34) sont venus de matière.

3. Voiture (10) selon la revendication 1 ou 2, dans la-
quelle la troisième partie centrale (26) est fixée par
vissage à la première estrade (22) et à la seconde
estrade (24).

4. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle l’élément de plancher su-
rélevé (34) comporte au moins une première zone
de fixation (35) à la première estrade (22) ou à la
seconde estrade (24), la première zone de fixation
(35) s’étendant longitudinalement au voisinage d’un
bord libre longitudinal (36) de l’élément de plancher
surélevé (34).

5. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle la troisième partie centrale
(26) comprend un second panneau (40) vertical pré-
sentant au moins une seconde zone de fixation (42)
à la première estrade (22) ou à la seconde estrade
(24), la seconde zone de fixation (42) s’étendant lon-
gitudinalement au voisinage d’un bord libre longitu-
dinal (43) du second panneau vertical (40).

6. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant un étage supérieur
et un étage inférieur (12), l’étage inférieur délimitant
ladite salle d’accueil (14).

7. Procédé de changement de configuration du plan-
cher (20) d’une voiture (10) de véhicule de transport
public selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant le retrait des fixations de
la troisième partie centrale (26) à la première estrade
(22) et à la seconde estrade (24), le pivotement de
la troisième partie centrale (26) de 180° dans un plan
longitudinal (XY), et la fixation de la troisième partie
centrale (26) ainsi pivotée à la première estrade (22)
et à la seconde estrade (24).

Patentansprüche

1. Wagen (10) eines Fahrzeugs öffentlichen Verkehrs,
insbesondere eines Schienenfahrzeugs, umfassend
mindestens einen Aufnahmeraum (14) für Passagie-
re, der Aufnahmeraum (14) umfassend:

- eine erste (16) und eine zweite (18) Seiten-
wand und einen Fußboden (20),
- der Fußboden (20) umfassend einen ersten
festen Seitenabschnitt (22), der ein erstes Po-
dest (22) bildet und sich seitlich zwischen der
ersten Seitenwand (16) und einem ersten Rand
(22A) erstreckt, wobei das erste Podest (22) da-
zu bestimmt ist, Sitze (25) für Passagiere auf-
zunehmen,
- der Fußboden (20) umfassend einen zweiten
festen Seitenabschnitt (24), der ein zweites Po-
dest (24) bildet und sich seitlich zwischen der
zweiten Seitenwand (18) und einem zweiten
Rand (24A) gegenüber dem ersten Rand (22A)
erstreckt, wobei das zweite Podest (24) dazu
bestimmt ist, Sitze (31) für Passagiere aufzu-
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nehmen, und
- der Fußboden (20) umfassend einen dritten
mittleren Abschnitt (26),
wobei der dritte mittlere Abschnitt (26) ein nied-
riges Fußbodenelement (32) und ein erhöhtes
Fußbodenelement (34) in Bezug auf das nied-
rige Fußbodenelement (32) umfasst, und dass
der dritte mittlere Abschnitt (26) abnehmbar an
dem ersten Podest (22) und dem zweiten Po-
dest (24) befestigt ist,
wobei das erste Podest (22) eine erste Breite
(L1) aufweist,

die in eine Querrichtung (Y) definiert ist, und das
zweite Podest (L2) eine zweite Breite aufweist, die
in die Querrichtung (Y) definiert ist, wobei sich die
erste Breite (L1) von der zweiten Breite (L2) unter-
scheidet und vorzugsweise größer ist als die zweite
Breite (L2), und das erhöhte Fußbodenelement des
dritten mittleren Abschnitts (26) des Fußbodens (20)
eine dritte Breite (L3) aufweist, die in die Querrich-
tung (Y) definiert ist, dadurch gekennzeichnet,
dass die erste Breite (L1) im Wesentlichen gleich
wie die Summe der zweiten (L2) und dritten (L3) Brei-
te ist.

2. Wagen (10) nach Anspruch 1, wobei das niedrige
Fußbodenelement (32) und das hohe Fußbodene-
lement (34) aus einem Stück sind.

3. Wagen (10) nach Anspruch 1 oder 2, wobei der dritte
mittlere Abschnitt (26) durch Verschrauben an dem
ersten Podest (22) und dem zweiten Podest (24) be-
festigt ist.

4. Wagen (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wo-
bei das hohe Fußbodenelement (34) mindestens ei-
nen ersten Befestigungsbereich (35) an dem ersten
Podest (22) oder dem zweiten Podest (24) umfasst,
wobei sich der erste Befestigungsbereich (35) in
Längsrichtung in der Nähe eines freien Längsrands
(36) des hohen Fußbodenelements (34) erstreckt.

5. Wagen (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 4, wo-
bei der dritte mittlere Abschnitt (26) eine zweite ver-
tikale Platte (40) mit mindestens einem zweiten Be-
festigungsbereich (42) an dem ersten Podest (22)
oder dem zweiten Podest (24) umfasst, wobei sich
der zweite Befestigungsbereich (42) in Längsrich-
tung in der Nähe eines freien Längsrands (43) der
zweiten vertikalen Platte (40) erstreckt.

6. Wagen (10) nach einem der vorherigen Ansprüche,
umfassend eine obere Etage und eine untere Etage
(12), wobei die untere Etage den Aufnahmeraum
(14) begrenzt.

7. Verfahren zum Ändern der Konfiguration des

Fußbodens (20) eines Wagens (10) eines öffentli-
chen Verkehrsmittels nach einem der vorherigen An-
sprüche, umfassend das Entfernen der Befestigun-
gen des dritten mittleren Abschnitts (26) an dem ers-
ten Podest (22) und an dem zweiten Podest (24),
das Schwenken des dritten mittleren Abschnitts (26)
um 180° in einer Längsebene (XY) und das Befes-
tigen des so geschwenkten dritten mittleren Ab-
schnitts (26) an dem ersten Podest (22) und an dem
zweiten Podest (24).

Claims

1. Carriage (10) of a public transport vehicle, in partic-
ular a railway vehicle, comprising at least one recep-
tion room (14) for passengers, said reception room
(14) comprising:

- first (16) and second (18) side walls, and a floor
(20),
- the floor (20) comprising a first fixed side por-
tion (22), forming a first platform (22), and ex-
tending laterally between the first side wall (16)
and a first edge (22A), the first platform (22) be-
ing intended to receive passenger seats (25),
- the floor (20) comprising a fixed second side
portion (24), forming a second platform (24), and
extending laterally between the second side wall
(18) and a second edge (24A) opposite the first
edge (22A), the second platform (24) being in-
tended to receive passenger seats (31), and
- the floor (20) comprising a third central part
(26),
in which the third central part (26) comprises a
low floor member (32) and a raised floor member
(34) relative to the low floor member (32), and
in that the third central part (26) is removably
attached to the first platform (22) and the second
platform (24),
first platform (22) having a first width (L1),

defined in a transverse direction (Y), and the second
platform (L2) having a second width, defined in the
transverse direction (Y), the first width (L1) being dif-
ferent from the second width (L2), and preferably
greater than the second width (L2) and the raised
floor element of the third central part (26) of the floor
(20) having a third width (L3) defined in the trans-
verse direction (Y), characterised in that the first
width (L1) is substantially equal to the sum of the
second (L2) and third (L3) widths.

2. Carriage (10) according to claim 1, in which the low
floor member (32) and the high floor member (34)
are integral.

3. Carriage (10) according to claim 1 or 2, in which the
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third central part (26) is screwed to the first platform
(22) and the second platform (24).

4. Carriage (10) according to any one of claims 1 to 3,
in which the raised floor element (34) comprises at
least a first attachment area (35) to the first platform
(22) or to the second platform (24), the first attach-
ment area (35) extending longitudinally in the vicinity
of a longitudinal free edge (36) of the raised floor
element (34).

5. Carriage (10) according to any one of claims 1 to 4,
in which the third central portion (26) comprises a
second vertical panel (40) having at least one second
area of attachment (42) to the first platform (22) or
to the second platform (24), the second area of at-
tachment (42) extending longitudinally in the vicinity
of a longitudinal free edge (43) of the second vertical
panel (40).

6. Car (10) according to any one of the preceding
claims, comprising an upper floor and a lower floor
(12), the lower floor delimiting said reception room
(14).

7. A method of changing the configuration of the floor
(20) of a public transport vehicle car (10) according
to any one of the preceding claims, comprising re-
moving the attachments of the third centre portion
(26) to the first platform (22) and the second platform
(24), pivoting the third centre portion (26) through
180° in a longitudinal plane (XY), and attaching the
third centre portion (26) so pivoted to the first platform
(22) and the second platform (24).
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